
ENFANCE /ENSEIGNEMENT

Avec un nouvel apport de population à Montrouge, il était devenu nécessaire d’augmenter les structures d’accueil, princi-
palement dans les domaines de la petite enfance et du scolaire.
Le problème des crèches a été largement évoqué dans les précédentes tribunes de ce magazine, il perdure et je trouve dommage qu’il n’y
ait pas eu d’anticipation. Il a donc été nécessaire d’ouvrir des jardins d’enfants afin de libérer des places en crèche, ce qui est bien, mais
nettement insuffisant.
Nous avons pu obtenir l’ouverture de onze nouvelles classes dans notre ville cette année, et l’extension de l’école Berthelot est en cours.
Il est néanmoins regrettable que l’Institution Jeanne d’Arc disposant de vastes locaux et de structures d’accueil importantes, ne puisse à ce
jour obtenir l’ouverture de classes, de la maternelle à la terminale, comme souhaité. 
La demande est très forte, tant en maternelle qu’en primaire et les parents devraient pouvoir choisir librement l’établissement qui répond
le mieux à leurs aspirations éducatives. 
Rappelons néanmoins que l’éducation de base des enfants est du ressort du cadre familial et que les enseignants ont le rôle d’enseigner, de
transmettre le savoir sans avoir en plus la charge d’inculquer les principes de base qui régissent toute société.
Dans le cadre familial et malgré les aléas, il est impératif que les parents sachent consacrer le temps nécessaire à la transmission des repères
indispensables à l’équilibre de leur progéniture, pour le plus grand bonheur de tous.
Beaucoup se demandent s’il ne faut pas revenir à l’ancienne méthode pour apprendre à lire à leurs enfants, et j’approuve.
Quel plaisir ce sera de pouvoir à nouveau accéder à la lecture selon la bonne vieille méthode du B.A./BA dans une logique de compréhen-
sion du système de décodage. Bonne lecture !
Joyeux Noël et Bonne Année à tous!

GALATEAU Marie-Thérèse, Conseillère Municipale, MNR.
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Tribune des Groupes de l’Opposition
Les textes ci-dessous sont publiés sous la seule responsabilité de leurs auteurs.

APRÈS LA RÉDUCTION DE L'ASS, QUI CONDUIT LES CHÔMEURS PLUS RAPIDEMENT VERS LE RMI, LE
RMA INSTAURE DES TRAVAILLEURS AU RABAIS.

Le Revenu Minimum d’Activité, voté à l’Assemblée Nationale, par toute la droite, UMP et UDF, est une mesure dangereuse pour le monde
du travail.

• Le RMA crée des contrats de travail au rabais et remet en cause le SMIC. Applicable au domaine marchand, c’est une pression à
la baisse inacceptable sur les salaires. L’État paiera pour que les entreprises aient de la main d’œuvre à bon marché. Le RMA va multiplier
les effets d’aubaine, sans effet sur l’emploi. En période de montée du chômage, il risque de provoquer des licenciements.

• Le RMA ne permet pas l’insertion sociale et détruit la solidarité nationale. Limité à 18 mois, il ne permettra pas une insertion
durable. Les titulaires du RMA n’auront que des droits sociaux au rabais : retraite, chômage, santé… C’est en réalité un nouvel abandon des
responsabilités de l’Etat.

Les socialistes dénoncent la régression sociale qui s’installe. La soi-disant « valorisation » du travail ne passe pas par la pression à
la baisse sur les salaires. Les socialistes veulent la création d’un véritable contrat d’insertion. D’une durée de 5 ans, ce contrat ne doit
pas concerner le domaine marchand pour éviter les effets de concurrence salariale déloyale.
Nous vous souhaitons de bonnes fêtes.
Les Conseillers municipaux socialistes :  108, av. H. Ginoux (01 42 53 78 46)  ou sur le site http://psmontrouge.free.fr/

Philippe BASSINET, Conseiller régional, Jean-Michel FIET, Jacqueline FINOT-FREBAULT, 
Joëlle LASSERRE, Wilfrid VINCENT, Conseiller général.

PS

BONNE ANNÉE ! (il y en a bien besoin)
Nous souhaitons à toutes et à tous les Montrougiens une bonne année 2004. Que cette année soit propice en bonnes
nouvelles pour chacun d’entre vous. Il y en a bien besoin.
En effet, après la réforme des retraites, véritable recul de société, la politique ultra-libérale du gouvernement poursuit ses
« œuvres » : fermetures d’entreprises, délocalisations (comme le CNDP), hausse du chômage, attaques contre la santé,
le logement social…
De même, la décentralisation va entraîner un renchérissement des impôts et la remise en cause des services publics. A
Montrouge, les orientations du budget 2004 ne laissent non plus rien présager de bon et ne répondent pas aux attentes :
• Diminution du budget de fonctionnement,
• Aides de l’État en baisse,
• Investissements importants et non prioritaires pour certains comme l’opération « centre ville »,
• Recours à l’emprunt multiplié par deux.
Ceci laisse augurer une nouvelle hausse des impôts locaux pour les familles. Pourtant, pour la majorité d’entre vous,
c’est l’aggravation des difficultés, notamment pour les plus démunis.
Ainsi, face aux orientations locales, nous faisons plusieurs propositions pour répondre aux aspirations des Montrougiens :
• Donner une véritable priorité à l’aide sociale et au logement social,
• Achever la Maison des Associations,
• Créer le nouveau club 8-13 ans ainsi qu’un club 18-25 ans,
• Réaliser les équipements publics attendus : crèches, écoles...
Telles sont les priorités que nous entendons défendre avec vous tous, pour l’année 2004 !

Annie BRAIDOTTI, Patrick ROBINEAU,
Conseillers Municipaux.
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Le Parti Communiste nous annonce périodiquement des lendemains catastrophiques qui ne se réali-
sent pas. Mais en l’espèce, si ses représentants avaient bien suivi le débat d’orientation budgétaire,
ils auraient lu sur le document budgétaire qui leur a été remis la phrase suivante (et que j’ai lue en
séance plénière) : « Avec comme hypothèse de base la stabilité des taux en 2004… ». Le lecteur
comprendra facilement que cela signifie que les taux n’augmenteront pas en 2004. Alors, pourquoi
annoncer le contraire ? Quant aux investissements non prioritaires aux yeux du Parti Communiste,
comme ils faisaient partie de mon programme électoral en 2001, ce sont les électeurs qui lui ont
répondu démocratiquement en me renouvelant leur confiance pour les réaliser. Il ne peut y avoir de
meilleure réponse dans une démocratie. Quant à la création d’un nouveau Club 8-13 ans, cela est
déjà fait depuis mars dernier. Il serait peut-être utile que les élus du Parti Communiste se rensei-
gnent. Je leur rappelle que je suis à leur disposition pour cela.

Le Maire,
Directeur de la publication

Droit de réponse
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